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Direction générale de la mer
et des transports

Décision CRNA/SO/CESNAC du 4 avril 2006 conjointe

NOR :  EQUA0610931S

    Le chef du centre en route de la navigation aérienne sud-ouest et le chef du centre d’exploitation des systèmes de la
navigation aérienne centraux,
    Vu le code des marchés publics, et notamment ses articles 7 et 26 ;
    Vu l’arrêté du 5 avril 2005 portant désignation des personnes responsables des marchés (PRM) à la direction générale de
l’aviation civile ;
    Vu l’arrêté du 18 avril 2005 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions d’appel d’offres pour les
marchés de la direction générale de l’aviation civile ;
    Vu la décision du 3 mars 2005 portant organisation interne de la direction des opérations de la direction des services de la
navigation aérienne ;
    Vu la décision du 11 avril 2005 nommant M. Galand (Hervé), chef du centre d’exploitation des services de la navigation
aérienne centraux (CESNAC) ;
    Vu la décision du 22 mars 2006 nommant M. Chansou (Olivier), chef du centre en route de la navigation aérienne sud-
ouest (CRNA/SO),
                    Décident :

Article 1er

    Le CRNA/SO est désigné comme étant le service centralisateur pour la passation des marchés communs aux deux
services lorsque la procédure d’appel d’offres est mise en œuvre.

Article 2

    La commission d’appel d’offres du CRNA/SO, composée conformément à l’arrêté du 18 avril 2005 susvisé, est
compétente pour donner son avis à la PRM du service centralisateur.

Article 3

    La PRM du service centralisateur est chargée de signer et de notifier les marchés.

Article 4

    Le CRNA/SO et le CESNAC disposant de leur propre budget s’assurent, chacun pour ce qui le concerne, de la bonne
exécution des marchés (émission des bons de commande et certification du service fait).

Article 5

    La présente décision abroge la décision du 17 juin 2005.

Article 6

    La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la
mer.
    Fait à Mérignac, le 4 avril 2006.

Le chef du centre en
route

de la navigation aérienne
sud-ouest,

O.  Chansou

Le chef du centre
d’exploitation

des services de la navigation
aérienne centraux,



H.  Galand


